
est un privilège, à titre de prési-
dente de la Fédération des syndi-

cats de l’enseignement (FSE-CSQ) et à titre
d’enseignante, de m’adresser à vous afin
de vous accueillir au sein de cette profes-
sion que vous embrassez avec énergie et
enthousiasme.

Vos premières années de pratique seront déterminantes
pour le reste de votre carrière. Vous constaterez que vous avez
choisi un métier complexe qui requiert un grand nombre de
compétences et d’aptitudes. Le développement des élèves sous
votre responsabilité sera sûrement une source de motivation,
mais vous aurez aussi des moments d’incertitude et de remise
en question.

La vie dans une école est d’abord tissée de relations hu-
maines. Il sera important de ne pas vous isoler, mais plutôt de
savoir vous appuyer sur l’expertise développée par vos pairs.
Les discussions avec vos collègues vous permettront de partager
vos problèmes et vos solutions. Dans certains milieux, des
mesures d’accueil et d’accompagnement, tel le mentorat, sont
offertes aux nouvelles enseignantes et nouveaux enseignants.
À la FSE, nous travaillons activement pour généraliser ce type
de mesures à l’ensemble des écoles du Québec afin que tous
puissent en profiter.

Au cours de votre carrière, vous aurez sûrement à faire
face à certaines situations pouvant confronter vos valeurs
d’équité et de justice. Elles commanderont peut-être des
actions collectives pour défendre les droits de chacune, de
chacun et le bien commun qu’est l’école publique. Pour mener
à bien ces actions, vous avez la chance de faire partie d’un
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syndicat affilié à la Fédération des syndicats de l’enseignement
(FSE-CSQ), la plus importante organisation syndicale ensei-
gnante du Québec qui compte quelque 60 000 membres et qui
fonctionne avec une structure efficace et démocratique. C’est
elle qui négocie pour vous vos conditions de travail.

Lors de la dernière négociation (2010), les cibles de la
FSE étaient la diminution du nombre d’élèves par classe, les
problématiques liées à l’intégration des élèves en difficulté et
la diminution de la précarité. Nous avons obtenu des avancées
pour ces trois priorités, et ce, au bénéfice des nouvelles ensei-
gnantes et nouveaux enseignants.

La personne déléguée syndicale de votre école est une
ressource très utile, elle pourra vous offrir de l’information et de
l’aide sur certains sujets. Un appel à votre syndicat local per-
mettra aussi de répondre aux questions que vous pourriez avoir
en lien avec vos conditions d’enseignement et de travail. De
plus, je vous invite à participer à la vie syndicale, tant à l’école
qu’à l’extérieur, afin de faire valoir votre point de vue et d’aller
chercher des informations vous permettant d’exercer votre pro-
fession avec plus d’assurance.

Le Guide professionnel et syndical que vous avez en main
est l’un des outils que nous avons conçus pour vous appuyer
dans votre travail. Une visite régulière sur le site Web de votre
Fédération vous permettra de rester à jour sur l’actualité du
monde de l’éducation et sur les actions et outils qui visent
l’amélioration de vos conditions d’enseignement. Bienvenue
dans l’enseignement ! Je vous y souhaite une carrière riche et
épanouissante, à la hauteur de vos aspirations.

Manon Bernard
Présidente
Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE-CSQ)


